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Aux termes d’un acte sous seing privé en date du 6 avril 2022, il a été constitué une société
présentant les caractéristiques suivantes :

  Dénomination :  

  MYRR

Forme : Société Civile 

  Siège Social : 11 rue de l’Eglise 92200 NEUILLY-SUR-SEINE 

Objet : La prise de participation par achat, souscription, apport, fusion de tous biens mobiliers,
valeurs mobilières, biens et droits immobiliers de toutes entités juridiques avec ou sans
personnalité morale ; l’animation effective des sociétés de son groupe ; le contrôle, la définition
de la stratégie et de la conduite de la politique des filiales de son groupe ;.

Durée : 99 années

Capital social : 1.000 € 

Gérant : M. Yves ABITBOL, demeurant 11 rue de l’Eglise – 92200 Neuilly sur Seine

Transmission des parts : les parts sociales sont librement cessibles entre associés ainsi
qu’au profit des héritiers en ligne directe du cédant ; elles ne peuvent être cédées à d’autres
personnes qu’avec le consentement d’un ou plusieurs associés représentant les deux tiers
des parts sociales..

La société sera immatriculée au R.C.S. de Nanterre.

Les associés.
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